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 n°203 863 du 17 mai 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. GOUBAU 

Rue du Congrès, 49 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 janvier 2018, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 24 octobre 2017 et notifiée le 22 décembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 janvier 2018 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2018 convoquant les parties à l’audience du 10 avril 2018. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. ARNOULD loco  Me G. GOUBAU, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et A. DE WILDE, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 5 mai 2017, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, en qualité de descendant à charge de son père, [A.E.], de nationalité belge.  

 

1.3. En date du 24 octobre 2017, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 
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«  l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier   

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ou 

d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 05.05.2017, l’intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de descendant à charge 

de [E.A.] ([…]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa demande, il a 

produit les documents suivants : une preuve de paiement de la redevance, un passeport, un extrait 

d’acte de naissance, un contrat de bail, un contrat de travail et des fiches de paie, une attestation 

scolaire datant de 2011 au Maroc, des envois d’argent et une attestation d’inscription aux cours (2017). 

 

Cependant, l’intéressé ne démontre pas qu'il était à charge du membre de famille rejoint avant son 

arrivée en Belgique. En effet, il n'établit pas qu'il était démuni ou que ses ressources étaient 

insuffisantes pour lui permettre de vivre décemment lorsqu’il résidait dans son pays d’origine ou de 

provenance. Il n’a déposé aucun document sur sa situation financière dans son pays d’origine ou de 

provenance. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation «  

- Des articles 40 ter, 42 § 1er, alinéa 2 et 62 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (violation de la loi) ; 

- Des principes généraux de bonne administration, qui impliquent notamment le devoir de minutie, 

l'obligation de prudence, l'erreur manifeste d'appréciation, et le principe de légitime confiance 

(absence d'examen approprié de la demande conformément aux principes généraux de bonne 

administration) ; 

- L'obligation de collaboration procédurale (absence d'invitation à compléter le dossier en bonne et 

due forme conformément à l'obligation de collaboration procédurale) ». 

 

2.2. Elle soutient que l’article 41 de la Charte de l’Union Européenne consacre le principe de bonne 

administration. Elle s’attarde sur la portée des principes de bonne administration, et plus 

particulièrement sur les devoirs de minutie et de prudence et le principe de légitime confiance, et elle 

explicite en quoi consiste une erreur manifeste d’appréciation. Elle relève que l’administration 

communale et l’Office des Etrangers sont les deux autorités compétentes pour le traitement d’une 

demande de regroupement familial et que les principes de bonne administration s’imposent aux deux. 

Elle souligne que « L'Office des Etrangers indique clairement à l'attention des communes que, dans le 

cadre d'une demande de regroupement familial d'un descendant âgé de plus de 21 ans auprès d'un 

citoyen belge, le regroupé doit démontrer que le regroupant le soutient financièrement et doit, pour ce 

faire, établir : - l'état d'indigence dans lequel le regroupé vit dans son pays d'origine ou l'absence de 

revenus propres suffisants pour subvenir à ses besoins ; - des versements réguliers et suffisants 

d'argent au regroupé pour lui permettre de subvenir à ses besoins ; - la stabilité, la régularité et la 

suffisance des revenus du regroupant pour que le regroupé ne devienne pas une charge pour les 

pouvoirs publics pendant son séjour en Belgique » et qu’ « Ainsi, et en vertu des principes généraux de 

bonne administration, l'autorité communale a connaissance de ce que le requérant doit établir pour 

pouvoir démontrer qu'il est « à charge du regroupant » ». Elle expose qu’ « En l'espèce, suite à 

l'introduction de sa demande de regroupement familial, le requérant s'est vu délivrer une annexe 19ter 

qui énonce ceci : « L'intéressé est prié de produire dans les trois mois, à savoir au plus tard le 4 août 

2017 les documents suivants : Mutuelle » » et elle considère qu’ « Il est peu compréhensible que 

l'annexe 19ter ne mentionne pas que le requérant est tenu de présenter, en outre, des documents 

permettant d'établir l'état d'indigence dans lequel le regroupé vit ou l'absence de revenus propres 

suffisants pour subvenir à ses besoins au Maroc — sachant qu'il s'agit de l'unique condition qui n'est 

pas rencontrée pour permettre de constater que Monsieur [E.M.] est à charge de son papa et que 
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l'autorité communale a connaissance de cette condition ». Elle rappelle en substance la teneur de 

l’obligation de collaboration procédurale et elle argumente qu’ « En vertu de ce principe, la partie 

adverse aurait ainsi pu inviter le requérant à produire les documents pertinents afin de compléter le 

dossier dans un souci que la demande soit introduite en bonne et due forme. En l'espèce, à aucun 

moment le requérant n'a été invité à compléter son dossier et ce dans l'esprit de l'article 62 § 1 de la loi 

du 15.12.1980 qui prévoit la possibilité pour l'Office des Etrangers de remédier à des situations telles 

qu'en l'espèce. L'article 62 § 1 de cette loi prévoit en effet que « lorsqu'il est envisagé de mettre fin au 

séjour ou de retirer le séjour d'un étranger qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume ou qui a le droit d'y séjourner plus de trois mois, l'intéressé en est informé par 

écrit et la possibilité lui est offerte de faire valoir les éléments pertinents qui sont de nature à empêcher 

ou à influencer la prise de décision » ». Elle reproche en conséquence à la partie défenderesse et à 

l’autorité communale d’avoir violé les principes de bonne administration, plus particulièrement 

l’obligation de collaboration procédurale, ainsi que l’esprit de la Loi illustrée par l’article 62, § 1 

notamment. Elle estime que la partie défenderesse a commis une faute dans le cadre du traitement de 

la demande du requérant et que « Cette faute est d'autant plus grave que, d'une part, et comme 

démontré ci-dessus, les autorités disposaient de larges possibilités pour remédier à cette situation et 

que, d'autre part, les éléments qu'aurait produit le requérant, s'il avait été invité à le faire, auraient 

certainement influencé la décision de l'Office des Etrangers ». Elle soulève qu’ « En effet, même si Votre 

conseil ne peut y avoir égard, Monsieur [E.M.] produit, à titre d'information, des documents qui 

démontrent l'absence de revenus propres suffisants pour subvenir à ses besoins au Maroc. Il s'agit : 

d'une attestation administrative du 27.12.2017 qui atteste que Monsieur [E.M.] « ne possède aucun bien 

au Caïdat de Tizi Ousli » (pièce 5) ; d'une attestation de prise en charge du 27.12.2017 qui énonce que 

le requérant «vivait sous la charge de son père, [A.E.], durant son existence au Caïdat de Tizi Ousli » 

(pièce 6) ; d'une attestation de non-revenu du 27.12.2017 qui énonce que le requérant « ne possède 

aucun revenu au Caïdat de Tizi Ousli » (pièce 7) ». Elle ajoute que « Par ailleurs, lors de l'introduction 

de sa demande, le requérant a produit des documents prouvant que Monsieur [E.A.] lui envoyait 

régulièrement de l'argent. L'officier de la commune a retenu le récapitulatif des versements, mais n'a 

pas pris en compte les preuves de versements qui couvrent l'année 2010 et l'année 2011 au motif qu'ils 

ne passeraient pas dans le scanner. En vertu des principes de bonne administration, en particulier du 

devoir de minutie et de l'obligation de prudence, l'autorité communale aurait dû prendre ces documents 

en compte. Cette faute n'a, certes, pas influencé la prise de décision en l'espèce, mais fait preuve d'un 

manque de rigueur dans le chef de l'autorité communale dans le cadre du traitement de la demande de 

regroupement familial du requérant ». Elle conclut que la partie défenderesse a violé les principes de 

bonne administration et les articles 40 ter, § 42, § 1er, alinéa 2, et 62 de la Loi.  

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la Loi. 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité. 

 

3.1.2. En ce qu’il invoque l’article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne, le 

Conseil souligne en tout état de cause que le moyen unique pris manque en droit. En effet, la CJUE 

s’est notamment exprimée, dans un arrêt du 5 novembre 2014 (C-166/13), comme suit : « […] 44 Ainsi 

que la Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, EU:C:2014:2081), il résulte 

clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais 

uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union (voir, en ce sens, arrêt Cicala, 

C-482/10, EU:C:2011:868, point 28). Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de 

l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure relative à 

sa demande […] ». 

 

3.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que, le requérant ayant demandé une carte de séjour 

sur la base des articles 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° et 40 ter de la Loi, il lui appartenait de démontrer, 

conformément à ces dispositions, qu’il est à charge de son père, de nationalité belge. 
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Le Conseil rappelle également que s’il est admis que la preuve de la prise en charge d’un descendant 

peut se faire par toutes voies de droit, celui-ci doit cependant établir que le soutien matériel du 

regroupant lui était nécessaire aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou 

de provenance au moment de l’introduction de sa demande d’établissement. La Cour de Justice des 

communautés européennes a, en effet, jugé à cet égard que les dispositions du droit communautaire 

applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à [leur] charge» le fait pour 

le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre État membre au sens de 

l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir 

à ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment 

où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété 

en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, 

alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 

ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 

en cause Yunying Jia /SUEDE).  

 

La condition fixée à l’article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la Loi, relative à la notion « [être] à leur charge 

» doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir 

été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a motivé que « Le 05.05.2017, 

l’intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de descendant à charge de [E.A.] ([…]) 

de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa demande, il a produit les 

documents suivants : une preuve de paiement de la redevance, un passeport, un extrait d’acte de 

naissance, un contrat de bail, un contrat de travail et des fiches de paie, une attestation scolaire datant 

de 2011 au Maroc, des envois d’argent et une attestation d’inscription aux cours (2017). Cependant, 

l’intéressé ne démontre pas qu'il était à charge du membre de famille rejoint avant son arrivée en 

Belgique. En effet, il n'établit pas qu'il était démuni ou que ses ressources étaient insuffisantes pour lui 

permettre de vivre décemment lorsqu’il résidait dans son pays d’origine ou de provenance. Il n’a déposé 

aucun document sur sa situation financière dans son pays d’origine ou de provenance. Au vu de ce qui 

précède, les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée », ce 

qui se vérifie au dossier administratif et ne fait l’objet d’aucune contestation utile par la partie 

requérante.  

 

En effet, à la lecture du dossier administratif, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande, le 

requérant n’a fourni aucun document tendant à prouver son indigence et la nécessité du soutien de son 

père pour faire face à ses besoins essentiels. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il incombe à l’étranger, 

qui introduit une demande de séjour sur la base des articles 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° et 40 ter de la Loi, 

d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les conditions légales et jurisprudentielles pour être admis au 

séjour, ce qui implique qu’il lui appartient de notamment produire, à l’appui de sa demande, des 

documents tendant à démontrer qu’il remplit la condition de la nécessité du soutien matériel du 

regroupant pour subvenir à ses besoins essentiels. Le Conseil souligne en outre que la partie 

défenderesse n’était pas tenue d’interpeller le requérant préalablement à sa décision. Certes, s’il 

incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit 

s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner 

suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. A titre de précision, 

l’article 62, § 1, de la Loi manque en tout état de cause de pertinence en l’occurrence, la décision 

querellée étant une décision de refus de séjour et non une décision mettant fin au séjour ou de retrait. 

Enfin, en dehors du fait qu’elle n’a pas été mise à la cause dans le cadre du présent recours et qu’aucun 

grief ne peut donc être dirigé à son encontre, le Conseil relève que le même raisonnement quant à la 

charge de la preuve incombant au requérant peut en tout état de cause être tenu pour l’administration 

communale. De plus, la circonstance que cette dernière n’ait pas sollicité expressément les preuves 

d’indigence n’est pas de nature à lier la partie défenderesse à qui la demande a été transmise pour 

examen au fond dès lors qu’elle reste seule compétente pour se prononcer quant au fond de la 

demande sur le respect des conditions requises pour bénéficier du titre de séjour requis. En effet, cette 

administration communale, chargée de recevoir la demande de carte de séjour, ne dispose pas d’un 

quelconque pouvoir d’appréciation quant à la qualité des preuves versées à l’appui d’une telle demande.  
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3.4. S’agissant des pièces annexées à la présente requête, force est de constater qu’elles sont 

postérieures à la prise de l’acte attaqué et qu’elles sont fournies pour la première fois. Dès lors, il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment où elle a pris 

l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des 

éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont 

postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer.   

 

3.5. Quant au grief selon lequel l’administration communale n’aurait pas pris en compte des preuves de 

versements couvrant les années 2010 et 2011 et aurait donc manqué de rigueur, outre le constat à 

nouveau que celle-ci n’a pas été mise à la cause dans le cadre du présent recours et qu’aucune critique 

ne peut être formulée à son égard, le Conseil ne perçoit en tout état de cause pas l’intérêt de la partie 

requérante à cette argumentation dès lors que ces versements n’influent aucunement sur le constat 

d’absence de preuve d’indigence du requérant qui constitue le motif fondant la décision querellée.  

 

3.6. Partant, la partie défenderesse a pu valablement décider que le requérant ne remplissait pas les 

conditions requises pour bénéficier d’un droit de séjour sur pied des articles 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° et 

40 ter de la Loi, sans violer les dispositions et principes visés au moyen. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mai deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


